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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UN AGENT  DE LA VILLE   

ENTRE L’UNIVERSITE POLYTECHNIQUE HAUTS DE FRANCE              

PARAPHES  

ET LA COMMUNE DE MAUBEUGE  

 

   

 

  
 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UN AGENT  DE LA VILLE  

ENTRE  L ’UNIVERSITE POLYTECHNIQUE HAUTS DE FRANCE   

ET LA COMMUNE DE MAUBEUGE  

 

De  M…… ………………. ………. ,  dem eurant  XXXXXXXX  

 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles  :  

• L.1 à L.9 relatif au champ d’application du présent code  ; 

• L.111 -1 à L.142 -3 relatifs aux droits, obligations et protections  ; 

• L.512 -6 relatif à la définition de la mise à disposition d’un fonctionnaire  ;  

• L.512 -7 relatif aux conditions permettant la mise à disposition  d’un fonctionnaire  ; 

• L.512 -8 relatif aux administrations et organismes auprès desquelles il est possible 

de mettre à disposition un fonctionnaire  ;  

• L.512 -12 à L.512 -15 relatifs aux mises à disposition au sein de la fonction publique 

territoriale, et notamment la possibilité de déroger au remboursement  ;  

 

Vu la loi n° 2022 -217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, et 

notamment son article 209,  

 

Vu le décret  n° 2008 -580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 

collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,  

 

Vu la délibération n° XX  du 10 décembre 2025  portant information préalable de l’organe délibérant 

de la mise à disposition d’un agent de la Ville auprès de l’Université polytechnique Hauts de France  

et autorisant la dérogation au remboursement de la rémunération et des charges de l’agent mis à 

disposition , 
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Entre la Commune de Maubeuge représentée par Monsieur Arnaud DECAGNY, agissant en vertu de 

la délibération n° XX  en date du 10 décembre 2025  

ci-après désigné «  la Commune  de Maubeuge  »  d’une part,  

 

Et  

 

L ’Université polytechnique Hauts de France , représenté par  Monsieur Abdelhakim ARTIBA , 

 ci-après désigné  «  L’UPHF  » d’autre part,  

 

Il est convenu ce qui suit :  

 

ARTICLE 1  : Objet et durée de la mise à disposition  

La Ville  me t M…… ……….. ………. , grade , à disposition  de l’UPHF  pour exercer l es fonctions  

d’assistant administrati f , pédagogique et d’accueil ,  à compter du  XXXXXX , à condition que la 

présente convention ait acquis un caractère exécutoir e et ce, pour une durée d’un an, à temps 

complet.  

 

Etant ici rappelé que le caractère exécutoire ne sera acquis qu’après transmission au contrôle de 

légalité, publicité, notification et signatures des parties à savoir la Commune de Maubeuge et 

l’université polytechnique Hauts de France.  

 

ARTICLE 2  : Conditions d'emploi  

a)  Autorité hiérarchique  

M XXXXXXXXXX est placé (e)  sous l’autorité hiérarchique d e la Ville de MAUBEU GE qui, à ce titre, 

continue à gérer la situation administrative du fonctionnaire mis à dispositio n.  
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b)  Temps de travail  

Le planning hebdomadaire de M…………….……  est établi, en accord avec l’agent, comme suit  : 

…………………………………………. (Jours et heures de travail).  

 

Ce planning pourra être modifié dans la limite du temps de travail mentionné ci -dessus à la 

demande de l’agent, de la commune de MAUBEUGE ou de l’UPHF , par avenant à la convention signé 

des deux parties et notifié à l’agent.  

 

c)  Lieu d’exercice  

Durant le temps de mise à disposition , M XXXXXXXXX  exercera ses fonctions au sein de l’UPHF, 

antenne de Maubeuge, et  pourra  éventuellement  être amené(e) à se déplacer sur le territoire de la 

commune.  

 

Lors de sa présence dans les locaux, l’agent devra se conformer au règlement intérieur et aux règles 

afférentes à la santé et sécurité en vigueur dans ce dernier.  

 

d)  Discipline  

En cas de faute disciplinaire , l’autorité d’origine ayant pouvoir de nomination exerce le pouvoir 

disciplinaire . 

 

ARTICLE 3  : Rémunération  

Versement  : 

La Commune de Maubeuge versera à M.  XXXXXXXXX ,  la rémunération correspondant à son grade 

d'origine (traitement de base, indemnité de résidence, supplément familial, indemnités et primes 

liés à l'emploi).  

Les indemnités liées au remboursement des frais sont versées par l ’organisme d’accueil . 

 

Remboursement  : 

En application de la délibération n°  XX  du 10 décembre 2025  susvisée, il est dérogé au principe de 

remboursement de la rémunération et des charges patronales de l’agent mis à disposition dans les 

conditions suivantes  : 

• Etendue  : dérogation totale  

• Durée  : pour la période de mise à disposition  

 

ARTICLE 4  : Contrôle et évaluation de l'activité  

L’UPHF  transmet à la Commune de MAUBEUGE , au cours du 4 ème  trimestre de chaque année,  un 

rapport sur l’activité d e l’agent mis à disposition , après un entretien individue l. 

 

ARTICLE 5  : Formation  

L ’UPHF supporte les dépenses occasionnées par les actions de formation dont il fait bénéficier 

l'agent mis à disposition.  

La collectivité d'origine prend les décisions relatives au bénéfice du compte personnel de formation.  
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ARTICLE 6  : Fin de la mise à disposition  

La mise à disp osition de  l’agent  peut prendre fin :  

-  avant le terme fixé à l'article 1 de la présent e convention, à la demande de l’agent  ou de la 

commune de Maubeuge ou de l’UPHF , 

-  en cas de faute disciplinaire, par accord entre la commune de Maubeuge et l’UPHF , sans préavis,  

-  au terme prévu à l'article 1 de la présente convention.  

La cessation de la mise à disposition entraîne la réintégration du fonctionnaire.  

Si au terme de la mise à disposition, le fonctionnaire ne peut être réaffecté dans les fonctions 

exercées auparavant au sein de la collectivité d’origine, il est placé dans les fonctions d’un niveau 

hiérarchique comparable.  

 

ARTICLE 7  : Contentieux  

En cas de différends et à défaut de résolution amiable , t ous les litiges pouvant résulter  de 

l'application de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de  Lille 

situé, 5 rue Geoffroy Saint -Hilaire – CS 62039 59014 cedex -  59000 LILLE.  

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique «  Télérecours citoyens  » 

accessible par le site Internet www.telerecours.fr  ».  

 

ARTICLE 8  : Accord de l’agent  

La présente convention sera annexée  à l’arrêté d e mise à disposition individuel  et transmise à 

l’agent avant signature dans des conditions lui permettant d’exprimer son accord.  

 

 

Fait à  …………………….  

le………  ……..  

 

 

Le Président de l’Université  

polytechnique Hauts de 

France,  

 

 

  

 

 

 

       Abdelhakim ARTIBA  

 Fait à  …………… ..………. le ………………… ……..  

 

Le Maire de MAUBEUGE , 

 

 

 

 

 

 

 

Arnaud DECAGNY  

 

 


